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110 Kantone Waadt, Wallis, Neuenhurg.

Pour l'obtention du brevet primaire, la note 6 est exigée pour
la pédagogie, la langue française et les mathémathiques.

Aucune note ne doit être inférieure à 5.

Les notes des examens sont communiquées aux élèves, par le
directeur, le lendemain du dernier examen de chaque branche.

Art. 89. — Pour l'obtention du brevet ménager, la note 6 est
exigée en ce qui concerne les leçons de travaux pratiques (cuisine,
repassage et couture) et pour l'ensemble des branches.

Art. 90. — Pour l'obtention du brevet de maîtresse d'école
enfantine, la note 6 est exigée pour la pédagogie, le français, les
travaux à l'aiguille, ainsi que pour l'ensemble des branches.

Art. 91. — L'aspirant qui n'obtient pas les notes exigées par les
art. 88, 89 et 90 demeure pendant trois ans au bénéfice de ceux de
ses examens pour lesquels il a obtenu la note suffisante. Toutefois,
il ne peut se présenter à nouveau plus de deux fois pour la même
branche.

Aux examens complémentaires, les notes d'année n'entrent en
ligne de compte que pour les examens des trois premières années.

Art. 92. — L'aspirant qui échoue plus du quart des branches ou
qui n'obtient pas la note moyenne de 6 sur l'ensemble des branches,
devra subir à nouveau tous ses examens l'année suivante.

Art. 93. — Le présent règlement, qui abroge celui du 10 mars
1922. entrera en vigueur le 15 avril 1933.

2. Programme des écoles normales du Canton de Vaud à Lausanne.
(Du 27 septembre 1932.)

XXIII. Kanton Wallis.
Keine schulgesetzlichen Erlasse pro 1932.

XXIV. Kanton Neuenburg.
1. Kleinkindersehule und Primarschule.

I. Loi portant révision de diverses dispositions de la loi sur l'en¬
seignement primaire. (Du 16 novembre 1932.)

Le Grand Conseil
de la République et Canton de Neuchâtel,

Sur la proposition du Conseil d'Etat et d'une commission
spéciale,
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